
Pourquoi ?
Le territoire de Grand Lac bénéficie globalement d’une ressource en eau importante mais dont la répartition 
n’est pas uniforme. Les communes qui ne bénéficient pas de l’eau du lac couvrent leurs besoins grâce 
aux sources des massifs montagneux. Leurs débits beaucoup plus variables conduiront à une limitation 
de l’urbanisation dans les 10 ans à venir.

Ainsi, afin d’optimiser la gestion et préserver la ressource en eau sur l’ensemble du territoire, les communes 
de Grand Lac ont fait le choix de transférer dès le 1er janvier 2017 la compétence « Eau potable »  
à Grand Lac, anticipant ainsi les dispositions des lois MAPTAM (Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles) et NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) 
qui rendent obligatoire ce transfert au 1er janvier 2018.

Cela se traduira également par la mise en place d’un tarif unique pour tous les habitants dans un délai 
de 10 ans.

Ce qui change pour vous ?
À partir du 1er janvier 2017, quelques changements sont à prendre en compte : le numéro d’urgence tout 
comme celui du service relations client pourront changer, selon votre localisation (voir carte et tableau 
page suivante).
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Au 1er janvier 2017, Grand Lac, la communauté d’agglomération du Lac du Bourget  
sera chargée de la gestion de l’eau potable,  

succédant ainsi aux dix-sept communes la composant.
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Exploitation au 1er janvier 2017
  Exploitation actuel
  Changement d’exploitant

COMMUNE EXPLOITANT DES OUVRAGES N° D’APPEL 
D’URGENCE

RELATION 
CLIENT

N° D’APPEL 
RELATION CLIENTÈLE

Aix-les-Bains SAUR 04 57 38 50 08 SAUR 04 57 38 50 08

Bourdeau VEOLIA 08 11 90 59 05 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Brison-Saint-Innocent SAUR 04 57 38 50 08 SAUR 04 57 38 50 08

Drumettaz-Clarafond GRAND LAC 04 79 61 74 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Grésy-sur-Aix bas service SAUR 04 57 38 50 08 SAUR 04 57 38 50 08

Grésy-sur-Aix haut service GRAND LAC 04 79 61 74 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

La Chapelle-du-Mont-du-Chat COMMUNAUTÉ DE COMMUNE 
DE YENNE 06 80 60 96 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Le Bourget-du-Lac CHAMBERY METROPOLE 04 79 96 86 70 CHAMBERY 
METROPOLE 04 79 96 86 70

Le Montcel GRAND LAC 04 79 61 74 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Méry VEOLIA 08 11 90 59 05 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Mouxy GRAND LAC 04 79 61 74 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Pugny-Chatenod GRAND LAC 04 79 61 74 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Saint-Off enge-Dessous GRAND LAC 04 79 61 74 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Saint-Off enge-Dessus SAUR 04 57 38 50 08 SAUR 04 57 38 50 08

Ontex COMMUNAUTÉ DE COMMUNE 
DE YENNE 06 80 60 96 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Tresserve VEOLIA 08 11 90 59 05 VEOLIA 08 11 90 59 05

trévignin GRAND LAC 04 79 61 74 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Viviers-du-Lac GRAND LAC 04 79 61 74 74 GRAND LAC 04 79 35 00 51

Voglans CHAMBERY METROPOLE 04 79 96 86 70 CHAMBERY 
METROPOLE 04 79 96 86 70

URGENCE FACTURATION


